Montréal, le 3 juillet 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria,  bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001 

  (Cause tarifaire 2002 de SCGM)

   R-3463-2001

 Chère consœur,

La présente fait suite aux décisions D-2001-157 et D-2001-164 rendues dans le dossier en rubrique, lesquelles reconnaissent au regroupement ARC-FACEF le statut d’intervenant.

Or, après avoir pris connaissance de la preuve et analysé  la teneur des enjeux en cause pour cette deuxième année de la mise en application du mécanisme incitatif,  le regroupement ARC-FACEF a pris la décision de ne pas réclamer le statut de participant au groupe de travail formé dans le cadre de la cause tarifaire de 2002. 

Cette décision s’explique, entre autres, par le fait que plusieurs sujets d’intérêt pour les consommateurs que nous représentons sont reportés dans le futur. De plus, nous comprenons  que selon les termes de l’entente du PEN, cette dernière sera entièrement réévaluée l’année prochaine (3ième année). En conséquence, dans un souci de limiter les frais et le temps investi dans ce dossier, le regroupement ARC-FACEF a choisi de ne pas participer activement au groupe de travail. 

Toutefois, le regroupement ARC-FACEF tient à aviser la Régie, le distributeur et les intervenants qu’il continue de privilégier l’approche adoptée, i.e.  l’entente négociée et que son absence de participation ne signifie aucunement qu’il remet en question cette démarche. ARC-FACEF comprennent qu’elles ne seront pas signataires et parties à l’entente négociée de cette année, elles respectent le travail et les efforts faits par le distributeur et les intervenants et n’entendent pas contester le fruit de ces efforts.

Le regroupement comprend également que le sujet des modalités de recouvrement auprès des consommateurs résidentiels et des interruptions de service sera reporté à une cause future, ce sujet étant au cœur de ses préoccupations.

De plus, dans la mesure où les documents soumis au groupe de travail ou émanant de lui ne seraient pas confidentiels nous demandons au distributeur d’avoir la courtoisie de continuer de les acheminer à Me Sicard.  

Mme Manon Lacharité demeure la représentante et porte-parole principale du regroupement dans ce dossier.

Le regroupement espère ainsi limiter tant pour les consommateurs qu’il représente que pour le distributeur les frais encourus dans ce dossier.  En conséquence, nous espérons que les frais inhérents à la participation des divers représentants du regroupement encourus à ce jour seront accueillis favorablement. Nous portons à votre attention que la présente décision n’aurait évidemment pu être prise sans une sérieuse analyse préalable des tenants et des aboutissants des sujets pouvant faire l’objet du PEN de cette année.

En terminant, je vous prie d’agréer chère consœur, mes salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. 
J.B. Allard


Intervenants (liste jointe)

